CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE  LACOLLE

RÈGLEMENT NUMÉRO 2003-0034

METTANT À LA CHARGE DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE LA RUE CADASTRÉE 868-1,  LUI DONNANT UN NOM  ET Y DISTRIBUANT LES NUMÉROS CIVIQUES

ATTENDU que l’ex-Municipalité du Village de Lacolle a acquis de la compagnie de chemin de fer Canadien national le lot 868, dont partie était utilisé comme chemin privé;

 ATTENDU qu’il convient de desservir par un chemin public les lots  276-5 (sans numéro) et partie de 276 (numéros 101 et 103 rue de l’Église sud arrière)  et d’y distribuer les numéros civiques;

ATTENDU les pouvoirs conférés à la municipalité par les articles 522 et 631(5) du Code municipal (L.R.Q., c-C-27.1);

ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été donné lors de la séance tenue le 8 juillet 2003.

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle décrète  ce qui suit :

ARTICLE 1

QUE le lot 868-1 , du cadastre officiel de la Paroisse de Lacolle, circonscription foncière de Saint-Jean, en la municipalité de Lacolle, faisant l’objet du plan cadastral   préparé  par Yves Madore, arpenteur-géomètre, sous sa minute 20015 en date du 28 novembre 2001 et faisant partie intégrante des présentes, est un chemin public mis à la charge de la Municipalité de Lacolle pour tous travaux de construction ou d’entretien, conformément à l’article 522 du Code municipal;

ARTICLE 2

QUE le nom de la rue cadastrée 868-1 est rue de la Beurrerie.

La rue est bordée à l’est par la rue de l’Église sud, au sud et à l’ouest par la piste cyclable (lot 868-2) et au nord par les lots 276-1, 276-5, et 276 Ptie.

ARTICLE 3

QUE les numéros civiques pairs, en commençant par le numéro 2, soient distribués  du côté  nord de la rue de la Beurrerie,  dans un ordre croissant, à  partir de sa limite est (rue de l’Église sud)., tels que présentés à l’Annexe A faisant partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 4

La présent règlement entrera en vigueur dès sa publication.

__________________________
______________________________

Yves Duteau
Georgette Chèvrefils

Maire
Secrétaire-trésorier
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Entrée en vigueur :  18 juillet 2003  

ANNEXE A

No de lot
No. civique actuel
No. civique proposé


276-5
-
2


276 Ptie
101-103 Eglise Sud
8-10


